
22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/5/   1/16

C.D.S. MULTISERVICES/CORDONNERIE LA
VIOLETTE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte reçu en date du 01.07.2024 par Me BAYSSELIER, Notaire associé de la SAS
dénommée « Office Notarial Stéphan BAYSSELIER » à Orange 179 rue du Colonel Arnaud Beltrame avec
la participation de Me GRAS Stéphane notaire à CAMARET SUR AIGUES assistant le cessionnaire
La société C.D.S. MULTISERVICES,  SAS au capital  de 5 000,00 euros dont le siège social  est  à
ORANGE (84100) impasse 437 avenue de l’Argensol RCS AVIGNON 512 070 970
A cédé à la société CORDONNERIE LA VIOLETTE, SARL au capital de 1 000,00 euros dont le siège
social est à ROQUEMAURE (30150) 812 rue Gérard Philippe RCS AVIGNON 930 359 195
La branche d’activité de cordonnerie traditionnelle et en activité annexe la fabrication de clés gravure
sur plaque fabrication de tampons sis à ORANGE (84100) Avenue des Fourches Vieilles  dans le Hall du
supermarché « INTERMARCHE LA VIOLETTE »
Le cessionnaire sera propriétaire de la branche d’activité  à compter de jour et en a la jouissance par la
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prise de possession réelle et effective à compter du 01.07.2024
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 28 000 euros
Aux éléments incorporels pour 8 375,00 euros
Au matériel pour 19 625,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office de Me BAYSSELIER Notaire à Orange (84100) 179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

BARKA/L’ATELIER DES SAVEURS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du 05/07/2024 enregistré le 10/07/2024 au SPFE de AVIGNON, dossier
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n°202400033392, reference n°8404P01 2024 A 026062
La société BARKA  SASU au capital  de 1000 € située 160 avenue Pierre Semard 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 95240873,
A cédé à la société
L’ATELIER DES SAVEURS SASU au capital de 1000 € située 75 rue Pierre Paraf 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de Avignon sous le numéro 928690338,
Le fonds de commerce de Boulangerie pâtisserie sis et exploité au 160 avenue Pierre semard 84000
AVIGNON. L’entrée en jouissance a  été  fixée au 01/07/2024.  La présente cession est  consentie  et
acceptée moyennant le prix de 40000 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales. Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite pour la validité et pour la
correspondance : Me EL MIMOUNI, Avocat.

 

ANASSAN/STECI
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https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/5/   4/16

Suivant acte sous seing privé du 20 juin 2024, enregistré au service de la publicité foncière et de
l’enregistrement de VAUCLUSE le 05 juillet 2024, sous les mentions Dossier 2024 00032732, référence
8404P01 2024 A 02043.
La société ANASSAN, SARL au capital de 10 000 €, ayant son siège social 1773, Chemin des Gypières,
84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 497 722 959, représentée
par sa gérante, Mme Nadine PAOLUCCI.
A CEDE
A la société STECI, SAS au capital de 5 000 €, ayant son siège social 67, Cours Gambetta, La Tour
D’Aygosi, 13100 AIX-EN-PROVENCE, immatriculée au RCS d’AIX-EN-PROVENCE sous le n° 981 503 626,
représentée par son Président, M. Stéphane GUABELLO, et par sa Directrice générale, Mme Cécilia
RIOU.
Un fonds de commerce de « toutes prestations de vente et de services dans le domaine de la parfumerie,
esthétique,  cosmétiques,  produits de maquillage et accessoires articles de Paris »,  exploité dans la
Galerie Marchande « E. LECLERC », dénommée « Les Portes de la Cité », Lieudit Le Clos, 84310
MORIERES LES AVIGNON, moyennant le prix de 55 000 €.
La prise de possession et l’exploitation effective par l’acquéreur sont fixées au 20 juin 2024.
L’acquéreur restera immatriculé au RCS d’AIX-EN-PROVENCE.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, pour la
validité à l’adresse du fonds susvisé et, pour toutes correspondances, à l’adresse du cabinet LIONEL
GORET, pris en la personne de Me Lionel GORET, Avocat au Barreau d’AVIGNON, situé 155, Rue
Lawrence Durell, CS 90016, 84908 AVIGNON Cedex 9.

 

PIOT ET CA/L’ARBA
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte S.S.P. au Pontet (84) du 12/06/2024, enregistré le 28/06/2024 au Service de la publicité
foncière et de l’enregistrement de Vaucluse dossier 2024 0031124, référence 8404P01 2024 A 01982,
PIOT ET CA, SARL au capital de 1.000 €, siège : Entrée F 19B, Avenue Guillaume de Fargis 84130 LE
PONTET, 753 954 007 RCS Avignon,
a cédé à
L’ARBA, SARL au capital de 2.000 €, siège : 406 Allée de l’Offante 84130 LE PONTET, 928.527.555 RCS
Avignon,  son fonds artisanal  de boulangerie,  pâtisserie,  glacier,  chocolatier,  confiserie,  restauration
rapide, petite restauration, sis l’Arbalestière, Allée de l’Offante 84130 LE PONTET, identifié au SIRET
sous le numéro 753 954 007 00021.
Prix : 275.000 €.
Date d’entrée en jouissance : 12/06/2024.
Oppositions : à l’adresse du fonds cédé et pour la correspondance au cabinet de la société d’avocats
MARCE ANDRIEU CARAMEL sis L’axiome, Bât A, 150 rue Louis Landi, 30900 NIMES, dans les 10 jours
de la dernière des publications légales

 

MOCA OPTIQUE/BD OPTIQUE

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/5/   6/16

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Jean-Victor MONTAGARDet Martial RAMOGNINO
300 Avenue Saint Quenin

84110 VAISON LA ROMAINE
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Maître  Carima ABROUK-MONTAGARD,  Notaire  au sein  de  la  Société  Civile
Professionnelle « Jean-Victor MONTAGARD et Martial RAMOGNINO,Notaires associés », titulaire d’un
Office Notarial à VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse),300, Avenue Saint Quenin, le 20 juin 2024, enregistré
au SPFE d’AVIGNON 1, le 01/07/2024 Dossier 2024 00031628 Ref 8404P01 2024 N 0197.
La Société dénommée MOCA OPTIQUE, SARL au capital de 20000 €, dont le siège est à MONTEUX
(84170) 9 rue Camille Mouillade Place de la Glacière, identifiée au SIREN sous le numéro 810 210 021 et
immatriculée au RCS d’AVIGNON.
A cédé à :
La Société dénommée BD OPTIQUE, SARL au capital de 10000 €, dont le siège est à MONTEUX (84170)
9 rue Camille Mouillade place de la Glacière, identifiée au SIREN sous le numéro 929 292 829 et
immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Son fonds de commerce de détail d’optique sis à MONTEUX (84170) 9 rue Camille Mouillade, connu sous
le nom commercial LA MAISON OPTIQUE, pour lequel elle est immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
numéro 810 210 021.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
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jouissance a été fixée au même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 97 680,00 euros, s’appliquant :
aux éléments incorporels pour 85 480,00 euros,
au matériel pour 12 000,00 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’office notarial de Maître Jean-Victor MONTAGARD, où domicile a été élu à cet
effet.
Pour insertion
Le notaire

 

ML ISLE SUR LA SORGUE/LAB EVENT
FACTORY
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE
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Aux termes d’un acte reçu par Me Philippe SOL, notaire associé à L’ISLE SUR LA SORGUE le 24 juin
2024, la sas (à associé unique) ML ISLE SUR LA SORGUE au capital de 1000€, dont le siège social est à
84800 L ISLE SUR LA SORGUE, 4 avenue des quatre Otages, immatricule au Rcs d’Avignon n°888 451
473,
A cédé à la Sas LAB EVENT FACTORY, au capital de 100.000 €, dont le siège social est à 69006 LYON,
29 rue du Commandant Faurax immatriculée au Rcs de Lyon n° 830 723 144
Un fonds de commerce de vente de meuble, objet de décoration, accessoires, art, sculpture, dépôt vente,
galerie, exposition d’article, sis et exploité à (84800) L ISLE SUR LA SORGUE, 4 avenue des quatre
otages, connu sous le nom commercial MAISON LAURENCE pour lequel le cédant est immatriculé au Rcs
d’Avignon n° 888 451 473. Ledit fonds comprenant :  la clientèle, le nom commercial, l’achalandage, le
droit au bail, les objets et matériels servant à son exploitation,
L’entrée en jouissance a été fixée au 24 juin 2024
Moyennant le prix de 160.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 135.940€ et
aux éléments corporels pour 24.060€
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité au siège de la SCP PHILIPPE SOL ET FRANCK GIOCANTI, notaires à
l’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 9/12 esplanade Robert Vasse, BP 30044,
Pour unique insertion

 

A L’AUTHENTIQUE/SLICE 2

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/5/   9/16

Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP du 03/06/2024, enregistré le 07/06/2024 au SPFE d’AVIGNON, référence 8404P01 2024
a 01945,
La société A L’AUTHENTIQUE, SAS au capital de 1500 euros, dont le siège social est à AVIGNON 84 –
10 rue Henri FABRE, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 802027383, a vendu à
La société SLICE 2, SAS au capital de 1000 euros, dont le siège social est à AVIGNON (84) – 10 rue
Henri FABRE, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 927900407,
Son fonds de commerce de « restauration rapide à base de produits frais transformés à la demande,
traiteur, fabrication de plats à emporter, dégustation, boissons à emporter ou à consommer sur place,
achat, vente et à emporter de produits régionaux, épicerie fine » qu’elle exploitait à AVIGNON (84) – 10
rue Henri FABRE sous l’enseigne A L’AUTHENTIQUE.
Cette vente a été consentie au prix de 27 500 euros, avec entrée en jouissance au 03/06/2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au cabinet de BAROSO – TRICARICO et DAVID
: 6A passage de l’Oratoire, CS 30084 – 84006 AVIGNON cedex

 

LA BOCA/DUSSÁN RIVERA
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX (26130), le 25
juin 2024, en cours d’enregistrement au SPFE d’AVIGNON 1, la société dénommée LA BOCA, SARL
unipersonnelle au capital de 3500 EUROS, ayant son siège social à FAUCON (84110), Place de la Mairie
et immatriculée au RCS de AVIGNON SIREN 520 085 986, a vendu à la société dénommée DUSSÁN
RIVERA, SAS au capital de 500 EUROS, ayant son siège social à FAUCON (84110), Place de la Mairie et
immatriculée au RCS de AVIGNON SIREN 928 023 654, un fonds de commerce de RESTAURATION SUR
PLACE ET A EMPORTER, TRAITEUR, VENTE DE PRODUITS DE BOUCHE AYANT ATTRAIT A LA TABLE,
EXPOSITION D’OBJETS D’ART ET PEINTURE, connu sous le nom « LE LAURIER », sis et exploité à
FAUCON (84110), 15 rue du Ventoux, identifié à l’Institut National de la Statistique et des Etudes
Economiques, sous le numéro SIRET 520 085 986 00013, moyennant le prix de 160 000,00 € s’appliquant
à concurrence de 134 883,00 € aux éléments incorporels et 25 117,00 € aux éléments corporels, payable
à terme au moyen de 54 mensualités.
Date d’entrée en jouissance : le 25 juin 2024.
Les oppositions s’il y a lieu seront reçues en la forme légale dans les 10 jours de la dernière en date des
publications légales en l’office notarial de Maître Jean-Victor MONTAGARD, 300, avenue Saint Quenin,
VAISON-LA-ROMAINE (84110).
Pour avis
Me FONTAINE
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP du 14/06/2024, enregistré le 25/06/2024, au SIE d’Avignon, Dossier 2024 00030422,
Référence 8404P01 2024 A 01934,
La société L.M., SARL au capital de 1000 €, dont le siège social est 2 Place Pie à Avignon (84000),
immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 913 549 044, a vendu à
La société BODRUM, SARL au capital de 10.000 €, dont le siège social est 11 Boulevard du Comtat à
Avignon (84000), immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 925 312 159,
Son fonds de commerce de restauration rapide,  snack,  glacier,  crêperie,  saladerie,  sandwicherie et
pizzeria, sans vente de boissons alcoolisées, vente sur place et à emporter qu’elle exploitait à AVIGNON
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(84000), 12 Place Pie sous l’enseigne B & B BURGER.
Cette vente a été consentie au prix de 140.000 €, avec entrée en jouissance au 14/06/2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
jours de la dernière en date des publications légales. Pour la réception des oppositions, élection de
domicile est faite pour la validité et pour la correspondance: Maître Feyyaz GUNDES, 915 Rue Sainte
Geneviève 84000 AVIGNON

 

SAINT EUSEBE/ABBAYE SAINT EUSEBE
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP du 11/06/2024, enregistré le 14/06/2024, au SIE d’Avignon, Dossier 2024 00028816,
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Référence 8404P01 2024 A 01846
La Société SAINT EUSEBE, SARL au capital de 7.622,45 €, dont le siège social est Abbaye Saint Eusèbe
à SAIGNON (84400), immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 410 517 429, a vendu à
La Société ABBAYE SAINT EUSEBE, SARL au capital de 1.000 €, dont le siège social est 13 Rue des
Marchands à APT(84400), immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro 984 176 313,
Son fonds de commerce de location de locaux équipés et prestations s’y rapportant et organisation de
manifestations culturelles qu’elle exploitait à Abbaye Saint Eusèbe à SAIGNON (84400) sous l’enseigne
ABBAYE SAINT EUSEBE.
Cette vente a été consentie au prix de 50.000 euros, avec entrée en jouissance au 11/06/2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales. Pour la réception des oppositions, élection de
domicile est faite pour la validité et pour la correspondance: Maître Pierre-François GIUDICELLI, 915
Rue Sainte Geneviève 84000 AVIGNON

 

FRALAUTO/DICAM
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Maître Fouad KARROUM, le 6 juin 2024, a été cédé un fonds de commerce par la
Société dénommée FRALAUTO, dont le siège est à ORANGE (84100) 4 rue de la République, identifiée
au SIREN sous le numéro 911776920 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
AVIGNON.
A La Société dénommée DICAM, dont le siège est à ORANGE (84100) 4 rue de la République identifiée
au SIREN sous le numéro 928502426 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de restaurant sis à ORANGE (841000), 4 rue de la République,
connu sous le nom commercial ‘BELLEZZA ».
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  CENT CINQ MILLE EUROS
(105 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

SNC VICTORIUM/SNC 2C2R

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2024
Département : Vaucluse

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 décembre 2024 |

Ecrit par le 22 décembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/5/   15/16

Cette annonce paraîtra le 18 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 13.06.2024 par Me Patrick MARTINEL Notaire associé de la SAS
«  Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COCHET-VILLESECHE  et  Florence
VANDERNOTTE-GILLET Notaires associés » sis 6 rue Viala 84000 AVIGNON et à LES ANGLES 10 -12
Avenue de Verdun
La société SNC VICTORIUM, SNC au capital de 100 euros sis à MAUBEC (84660) quartier de Coustellet
RCS AVIGNON 848 566 790
A cédé à la société SNC 2C2R, SNC au capital de 1000 euros dont le siège social est à MAUBEC (84660)
route de Cavaillon Hameau de Coustellet RCS 987 764 396 AVIGNON
Un fonds de commerce de tabacs bimbeloterie presse articles touristiques loterie distributeur de boissons
et glaces vente de vidéo, cassettes et articles de bazar auquel est attaché un contrat de gérance de débit
de tabac N°8400078Z ainsi qu’un dépôt de presse et un contrat loto de la française des jeux sis à
MAUBEC  (84460)  Hameau  de  Coustellet  Route  de  Cavaillon  lui  appartenant  connu  sous  le  nom
commercial « TABAC PRESSE DE COUSTELLET »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 14 juin  2024
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 690 000 euros s’appliquant
– aux éléments incorporels pour 650 000,00 euros
– au matériel pour 40 000,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office SAS « Patrick MARTINEL, Cathy SASSO, Laurent GIGOI, Amélie
COCHET-VILLESECHE et Florence VANDERNOTTE-GILLET Notaires associés » sis 6 rue Viala 84000
AVIGNON  dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
Aux termes d’un acte reçu en date du 13.06.2024 par Me Patrick MARTINEL Notaire associé de la SAS
«  Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COCHET-VILLESECHE  et  Florence
VANDERNOTTE-GILLET Notaires associés » sis 6 rue Viala 84000 AVIGNON et à LES ANGLES 10 -12
Avenue de Verdun
La société SNC VICTORIUM, SNC au capital de 100 euros sis à MAUBEC (84660) quartier de Coustellet
RCS AVIGNON 848 566 790
A cédé à la société SNC 2C2R, SNC au capital de 1000 euros dont le siège social est à MAUBEC (84660)
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